Enfant rouleur : les équipements de protection fiche enseignant.

Objectif : 
– Je sais me déplacer dans un espace de circulation correspondant à l'engin utilisé.
– Je sais me déplacer en groupe.

A partir de l’histoire à écouter suivante : L'inattention de Mathilde
[bookmark: _GoBack]https://www.ecoledelaroute.fr/primaire-enseignants/cycle1/rouleur/l-inattention-de-mathilde-c1_h11
Ecole de la Route Prévention Maïf

Cette histoire te permet de bien comprendre les règles de prudence que tu dois respecter lorsque tu roules sur l'espace public, dans la rue ou dans un parc. Muni de ton casque, tu devras être attentif à tout ce qui peut se passer autour de toi : un piéton que tu croises, une sortie de garage, une portière qui s'ouvre. Il faut rester vigilant en toute circonstance !

· Interroger les élèves sur la leçon à tirer de cette histoire : le trottoir n’est pas un espace sans danger. Il faut toujours être vigilant et veiller à soi mais aussi aux autres usagers.

· Attirer l’attention des élèves sur le fait que les règles de sécurité ne suffisent pas à circuler sans danger : il faut également savoir se protéger grâce à un équipement adapté. Demander aux élèves de nommer les équipements qu’ils connaissent et noter les réponses sur une affiche qui sera complétée par la suite. 

· Par petits groupes, proposer un certain nombre d’objets à trier. Les élèves ne devront retenir que les objets qui leur permettent de rouler en toute sécurité. Expliquer que ces objets peuvent servir à prévenir les autres usagers de leur présence et à protéger le rouleur en cas d’accident. Prévoir des équipements de protection très variés : gilet jaune, sonnette, casque de vélo pour enfant et pour adulte, casque de cavalier, casque de chantier, protège-tibias, coudières, brassard de natation, charlotte, catadioptre, phare, bande réfléchissante, etc.

· Laisser les élèves procéder au tri et leur demander de justifier leurs choix, en expliquant le rôle de chaque objet.

· Il est important d’insister sur les règles de sécurité élémentaires : un casque doit être à la taille de l’enfant, et attaché. Le port du gilet jaune est obligatoire à la nuit tombée ou lorsque les conditions climatiques ne permettent pas d’être vu, les chaussures doivent être lacées, les freins fonctionnels, etc.

· Réaliser une affiche récapitulant le rôle de chaque équipement de protection.

· À l’issue de cette séance, proposer la fiche élève 3 :
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